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BUDGET PROVINCIAL 2008 
DES MESURES CONSTRUCTIVES POUR LES ENTREPRISES 

 

Laval, le 14 mars 2008 – La ministre Monique Jérôme-Forget a déposé un budget 
réaliste, tourné vers l’essor économique du Québec, qui reconnait que le moteur de la 
vitalité économique repose sur l’entreprise. Ce budget se situe aussi en continuité par 
rapport aux actions gouvernementales annoncées au cours de l’année et répond au 
besoin de croissance des entreprises.  

Compte tenu du contexte budgétaire difficile, la Chambre de commerce et d’industrie de 
Laval (CCIL) salue le montant de 300 millions de mesures additionnelles accordées aux 
entreprises en mesures fiscales et crédit d’impôt. Plus particulièrement, la CCIL est 
satisfaite de l’annonce de l’abolition de la taxe sur le capital pour toutes les entreprises 
manufacturières ainsi que de la création du crédit d’impôt pour l’achat de matériel de 
fabrication et de transformation. Ces mesures encouragent l’investissement, ce qui 
entraîne une plus grande productivité des entreprises. 

De plus, la CCIL accueille favorablement la bonification des crédits d’impôt pour la 
recherche et le développement. Cette mesure aura un impact important dans plusieurs 
secteurs de l’économie lavalloise.  

Par de nouvelles mesures encore plus vigoureuses, le gouvernement se donne les 
moyens de travailler sur tous les fronts (travailleurs âgés, éducation et immigration) et 
poursuit ces gestes significatifs afin d’éviter qu’en 2020 se concrétise le vrai choc 
démographique que tous prédisent.  

Finalement, nous saluons le fait que la ministre harmonise la mesure créant le Compte 
d’épargne libre d’impôt (CELI) dans le dernier budget fédéral. Grâce à cette mesure, les 
contribuables vont pouvoir cotiser 5000 $ par année sans que les gains futurs soient 
taxés.   

La Chambre de commerce et d’industrie de Laval, une des plus importantes au 
Québec, est au service des gens d’affaires depuis 1967. Depuis 40 ans, la CCIL 
s’emploie à valoriser le dynamisme et la compétence des gens d’affaires lavallois, et 
par le fait même, elle assume pleinement sa vocation de catalyseur et d’animatrice des 
forces vives de tous les secteurs économiques de la région. 
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